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Mesures contractuelles permettant d'atteindre cette orientation

 

Mesures de connaissance :

 

« Connaître les savoirs et les usages de la nature sur le territoire.

Recueillir les contes, les chants et les danses.

Recueillir les savoir, les savoir-faire, les savoir-vivre et les pratiques

Améliorer la connaissance du patrimoine pastoral dans ses dimensions matérielles et
immatérielles.» page 104
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